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1 FCSQ Rôle de l’élue et de l’élu scolaire

•	Trace	les	orientations	de	la	commission	scolaire	en	vue	de	
répondre	aux	besoins	de	la	population	en	matière	d’éducation	
publique.	Ses	responsabilités	s’apparentent	à	celles	des	
conseillers	municipaux.

l’élU scolaire

•	représente la population qui l’a élu 

•	est à son écoute

•	favorise le dialogue et l’échange avec les gens 

•	tient compte des besoins des parents 
et de la population  

•	Est	au	fait	des	préoccupations	et	des	problèmes	de	son	milieu	
et	en	fait	part	au	conseil	des	commissaires.

•	Représente	les	demandes	des	citoyens	et	des	groupes	
ou	organismes	de	sa	circonscription	auprès	du	conseil	
des	commissaires.

L’ÉLU SCoLAIre, 
Un ACTeUr 

ImPorTAnT À 
LA CommISSIon 

SCoLAIre eT 
DAnS SA 

CommUnAUTÉ
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la PrésiDence
Le conseil des commissaires est dirigé par un président élu au 
suffrage universel. Il est assisté d’une vice-présidente ou d’un  
vice-président nommé par les membres du conseil des commissaires. 
Son mandat est de quatre ans. Le projet de loi no 88 adopté en 2008 
a enrichi le rôle du président. Ce rôle, inscrit dans la Loi sur 
l’instruction publique, reflète plus fidèlement le rôle réellement 
rempli par les présidentes et les présidents. en plus de son élection 
au suffrage universel, le président est le porte-parole de la 
commission scolaire, il veille à son bon fonctionnement et voit à la 
mise en œuvre des dispositions de la loi, des règlements et des 
décisions du conseil des commissaires.

•	S’assure	que	la	population	soit	bien	informée	des	décisions,	
des	projets,	des	services	offerts	et	des	orientations	prises	
par	la	commission	scolaire.

•	Offre	une	précieuse	assistance	aux	gens	de	son	milieu	
dans	leurs	démarches	auprès	de	la	commission	scolaire.	

•	Veille	à	assurer	la	qualité	des	services	éducatifs	des	écoles,	
des	centres	de	formation	professionnelle	et	d’éducation	
des	adultes.

•	Veille	à	un	partage	équitable	des	ressources	pour	assurer	
à	tous	les	élèves	l’égalité	des	chances.		



3 FCSQ Rôle de l’élue et de l’élu scolaire

•	veille à assurer la qualité des services éducatifs 
qu’offrent les écoles et les centres de formation 
professionnelle et d’éducation des adultes

•	Représente	la	commission	scolaire	auprès	du	milieu	
socioéconomique	de	sa	circonscription	et	participe	
à	son	développement.	

•	Voit	au	bon	fonctionnement	des	établissements	en	prenant	
les	décisions	appropriées	pour	qu’ils	aient	les	ressources	
humaines,	matérielles	et	financières	nécessaires	à	leur	mission.

•	Crée	des	liens	avec	des	partenaires	pour	développer	
des	projets		avec	différents	acteurs	des	milieux	social,	
culturel	et	économique.			

•	Participe	à	la	prise	d’un	très	grand	nombre	de	décisions	
politiques,	éducatives	et	administratives	ainsi	qu’au	regard	
du	plan	stratégique	de	la	commission	scolaire.

•	Contribue	à	promouvoir	dans	son	milieu	le	système	public	
d’éducation	au	Québec.
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•	Rend	des	comptes	à	la	population	sur	les	actions	posées	
pour	assurer	la	réussite	des	élèves	et	offrir	des	services	éducatifs	
de	qualité	à	la	population.	Est	imputable	devant	la	population	
de	son	milieu.		

•	Utilise	la	recherche	pour	faire	avancer	ses	idées	et	trouver	
des	pistes	d’amélioration	en	éducation.

•	Utilise	tous	les	moyens	qui	sont	à	sa	portée	dont	les	médias	
sociaux	et	locaux,	et	ce,	pour	mieux	communiquer	et	échanger	
avec	les	citoyens	de	sa	circonscription.		

•	veille à un partage équitable 
des ressources pour assurer à tous 
les élèves l’égalité des chances. 

PLUS LA PoPULATIon S’ImPLIQUe, 
PLUS LeS DÉCISIonS eT LeS ACTIonS 
De LA CommISSIon SCoLAIre SeronT 
rePrÉSenTATIveS De LeUrS InTÉrÊTS 
en ÉDUCATIon.  

Pour	plus	d’information	:
electionsscolaires2014.com
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